
Les Aires Marines Éducatives du Parc national
de Port-Cros : 

restitution finale des projets

Le 24 mai 2018 de 9h à 12h30 aura lieu, à l'espace nautique de Hyères,
la restitution finale des projets des Aires Marines Éducatives.

4 écoles de la ville de Hyères, partenaires du Parc national de Port-Cros,  ont choisi de participer au 
projet des Aires Marines Éducatives :

– l'école du port – Claude Durand
– l'école de La Capte 
– l'école de l'Almanarre 
– l'école de Giens – Saint John Perse 

Durant cette journée, les élèves des 4 écoles vont se rencontrer et échanger lors de 10 ateliers ludiques 
conçus par leurs camarades mais aussi découvrir l'Aire Marine Éducative de l'école Claude Durand.

Le label « Aire Marine Éducative »

Le label « Aire marine éducative » distingue les écoles ayant conduit, un an durant, un projet 
pédagogique et écocitoyen de connaissance et de protection du milieu marin. Ces écoles ont pour cela 
été accompagnées par un référent en matière d'éducation au développement durable.

Il s’agit de mettre les écoles au cœur des dispositifs de gestion des aires marines protégées, de renforcer
la diffusion des connaissances scientifiques sur le milieu marin et de faire connaître les usages et la 
culture liés à la mer.

Les 4 écoles ont travaillé durant une année afin d’obtenir la labellisation « Aire Marine Éducative ». 
Prochaine étape au mois de juin afin de savoir si le travail fourni leur permet d'obtenir cette labellisation 
accordée par l'Agence Française de la Biodiversité (AFB)
Ce projet sera animé sur plusieurs années. 
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Une aire marine éducative 

Une « aire marine éducative » est une zone maritime littorale de petite taille qui est gérée de manière 
participative par les élèves d’une école suivant des principes définis par une charte.

Elle constitue un projet pédagogique et écocitoyen de connaissance et de protection du milieu marin 
construit par des jeunes publics. La classe est ainsi placée s'inscrit dans une dynamique territoriale 
faisant appel à l’expertise de l’école et de la commune concernée, mais aussi associé à des associations 
d’usagers ou de protection de l’environnement. 

Ce projet a été possible grâce à la présence de nombreux partenaires :
– Métropole Toulon Provence Méditerranée
– Le Naturoscope
– Le Collectif d’Initiative pour l'Environnement du Territoire des Maures (CIETM)
– L'AREVPAM
– TLV-TVM
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